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Délibération n°DEL-17-0007

ZAC de Malepère (Commune de Toulouse) : approbation du dossier
d'enquête publique unique préalable

L’an deux mille dix-sept le jeudi treize avril à neuf heures, sous la présidence de
Jean-Luc MOUDENC, Président, le Conseil s’est réuni à Espaces Caravelle - Centre
de Congrès Pierre BAUDIS - Toulouse.  
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Procurations : 40
Date de convocation : 07 avril 2017
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Conseil de la Métropole du jeudi 13 avril 2017
Espaces Caravelle - Centre de Congrès Pierre BAUDIS - Toulouse

Délibération n° DEL-17-0007

ZAC de Malepère (Commune de Toulouse) : approbation du dossier
d'enquête publique unique préalable

Exposé
Le  site  de  Malepère,  marqué  par  l’absence  d’équipements  publics  dédiés,  mais
partiellement urbanisé, fonctionne avec les quartiers Sud-Est de Toulouse d’une part et le
bassin de vie de la commune de Saint-Orens d’autre part. Il  est bordé par la voie ferrée
Bordeaux-Narbonne, les cours d’eau Hers et Marcaissonne, et bénéficie de la  desserte de
voies structurantes route de Labège et route de Revel, renforcées par la mise en service de
la  Liaison  Multimodale  Sud-Est  (L.M.S.E.).  Il  bénéficie  par  ailleurs  d’une  proximité
immédiate d’espaces de nature structurants (Marcaissonne, Hers, Chanterelles).

Par  délibération  de  14  décembre  2007,  le  Conseil  de  Communauté  a  reconnu d'intérêt
communautaire l’opération d'aménagement de Malepère puis a approuvé, le 20 décembre
2012, le dossier de création de la ZAC, sur une surface d’environ 113 hectares, ainsi que le
bilan de la mise à disposition du dossier, comportant l'étude d'impact et l'avis de l'autorité
environnementale.

Par  délibération  du  19  décembre  2013,  le  Conseil  de  Communauté  a  désigné  la  SEM
Oppidéa comme concessionnaire aménageur de la ZAC.

Par délibération du 6 octobre 2016, le Conseil de la Métropole a approuvé le bilan de la
mise à disposition du dossier comportant  le complément de l'étude d'impact et l'avis de
l'autorité environnementale concernant le nouveau projet urbain de la ZAC Malepère.

A ce stade d'avancement de l'opération, le dossier de réalisation de la ZAC Malepère, établi
par Oppidéa conformément aux dispositions de l'article R311-7 du Code de l'Urbanisme, est
proposé à l'approbation du Conseil de Métropole du 23 février 2017.

Le  projet  urbain  proposé  est  en  cohérence  avec  le  dossier  de  création.  Toutefois,  les
orientations  actualisées après concertation du public et  étude de la  dureté foncière ont
abouti à  réduire la programmation du nombre de logements et des espaces publics et à
envisager une maîtrise foncière partielle, dans le respect du bâti existant.

Ce projet urbain a pour objectifs de :

• développer un quartier mixte à vocation principale d’habitat, ouvert sur la ville,
organisé en cohérence avec les transports en commun,

• aménager un cadre de vie agréable pour un quartier dense, bordé par des zones
naturelles participant de la trame verte et bleue,

• doter le secteur d’équipements publics et de polarités de proximité,

• maîtriser  l'urbanisation  par  un  développement  se  faisant  en  plusieurs  phases
opérationnelles.

Pour  assurer  la  mise  en  œuvre  réglementaire  et  opérationnelle  de  l'opération
d'aménagement, plusieurs procédures sont soumises à enquête publique :

• la déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à l’opération,

• la détermination des parcelles à déclarer cessibles,

• la mise en compatibilité du PLU de Toulouse Métropole – commune de Toulouse,

• l’autorisation au titre de la loi sur l’eau.
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En application de la loi dite Grenelle II (loi n°2010-788 du 12 juillet 2010) et du décret en
Conseil  d'Etat  n°2011-2018  du  29  décembre  2011,  il  a  été  décidé,  par  souci  de
simplification et de transparence de l'action publique, de procéder à une enquête publique
unique,  conformément  à  l’article  L 123-6 du Code de  l’environnement,  comportant  les
quatre objets ci-dessus, pilotée par la Préfecture.

Le dossier d'enquête unique a été élaboré par Oppidéa, aménageur de la ZAC Malepère, en
accord avec son concédant et dans le respect des prescriptions des partenaires associés au
projet :

1 – La déclaration d'utilité publique (DUP) doit  permettre à l’aménageur d’acquérir les
fonciers nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement. Le dossier est constitué
conformément  aux  articles  R 112-4 du Code de  l’expropriation et  R123-8 du Code de
l’environnement.

2 – L'enquête parcellaire détaille l'ensemble des parcelles et des emprises foncières que
l'aménageur souhaite acquérir, car elles sont indispensables à la mise en œuvre du projet
prévu en première phase opérationnelle. Le dossier parcellaire est constitué conformément
à  l’article  R  131-3  du  code  de  l’expropriation,  comprenant  un  plan  et  une  liste  des
propriétaires (état parcellaire) dont le foncier est impacté par les travaux.

3 – La mise en compatibilité du PLU de Toulouse Métropole – commune de Toulouse,
selon la procédure prévue aux articles L 122-5 du Code de l’expropriation et L 153-54 et
suivants  du  Code  de  l’urbanisme,  est  nécessaire  pour  permettre  la  faisabilité  et  la
constructibilité  du  projet.  La  traduction  réglementaire  du  projet  est  détaillée  dans  le
règlement écrit, les pièces graphiques - notamment l'OAP - et le zonage, qui précisent les
implantations et les caractéristiques du bâti autorisé.

4 – L'autorisation au titre de l’article L 214-1 du Code de l’environnement dit loi sur l'eau.
Les installations,  ouvrages,  travaux et  activités  visés  à cet  article  sont définis dans une
nomenclature, établie par décret en Conseil d'État après avis du Comité national de l'eau, et
soumis à autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la gravité de
leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques, compte tenu notamment
de l'existence des zones et périmètres institués pour la protection de l'eau et des milieux
aquatiques.

Il  est  donc proposé  d'approuver  le  dossier  d'enquête  unique  et  d'autoriser  l'aménageur
Oppidéa  à  solliciter,  auprès  de  Monsieur  le  Préfet,  l’engagement  des  procédures  et
l'ouverture d'une enquête publique unique pour la réalisation de la ZAC Malepère.

Décision
Le Conseil de la Métropole,
Vu la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l'environnement,
dite « Loi Grenelle II »,
Vu  le  décret  en  Conseil  d'Etat  n°2010-2018  du  29  décembre  2011  portant  réforme  de
l'enquête publique relative aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement,
Vu les articles R.214-32 L 123-2, L 123-6, L 214-1, L 214-3 et R 123-8, R214-6 du Code de
l'Environnement,
Vu les articles  L111-1.4  L 153-54 et suivants, et R 153-54 du Code de l'Urbanisme,
Vu la délibération du 14 décembre 2007 du Conseil de Communauté du Grand Toulouse
reconnaissant d’intérêt communautaire de l’opération d’aménagement de Malepère,
Vu la délibération du 16 décembre 2010 du Conseil de Communauté du Grand Toulouse de
relance  d’une  nouvelle  phase  de  concertation  sur  le  projet  urbain  Hers-Malepère-
Marcaissonne,
Vu la délibération du 11 octobre 2012 du Conseil de Communauté de Toulouse Métropole
tirant le bilan de la concertation,
Vu la délibération du 20 décembre 2012 du Conseil de Communauté de Toulouse Métropole
approuvant le dossier comportant étude d’impact et l’avis de la DREAL,
Vu le PLU de Toulouse Métropole, Commune de Toulouse, approuvé le 27 juin 2013, mis à
jour le 15 mars 2016, mis en compatibilité le 29 juillet 2016 puis modifié le 10 novembre
2016,
Vu la délibération du 6 octobre 2016 du Conseil  de la  Métropole approuvant la mise à
disposition du complément de l’étude l’impact et de l’avis de la DREAL,
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Vu la délibération du 9 décembre 2016 du Conseil Municipal de Toulouse approuvant le
programme des équipements publics,
Vu la délibération du 23 février 2017 du Conseil de la Métropole approuvant le dossier de
réalisation et le programme des équipements publics,
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement et Politique foncière en date du 19
janvier 2017,
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré,
Décide :

Article 1
D’approuver le Dossier d'Enquête Unique de la ZAC Malepère relevant de l’article L123-2
du code de l’environnement, annexé à la présente délibération.

Article 2
De  demander  à  Monsieur  le  Préfet  de  la  Haute-Garonne  d’engager  les  procédures
administratives préalables à l’enquête préalable à la DUP, à l’enquête parcellaire, à la mise
en  compatibilité  du  PLU et  au  titre  de  la  loi  sur  l'Eau,  relatives  à  la  ZAC Malepère  à
Toulouse, soumises à enquête publique unique.

Article 3
D'autoriser l'aménageur Oppidea à demander auprès de Monsieur le Préfet l'ouverture de
l'enquête  publique  unique  préalable  à  la  délivrance  des  autorisations  nécessaires  à  la
réalisation des travaux de la ZAC Malepère.

Article 4
De procéder à toutes les mesures d’affichages et de publicité nécessaires à la mise en œuvre
des procédures administratives prévues à l’article R311-5 du Code de l’Urbanisme.

Article 5
D'autoriser Monsieur le Président à signer tout document et acte nécessaire aux effets ci-
dessus.
Résultat du vote :
Pour 132
Contre 0   
Abstentions 0  
Non participation au vote 0  

Publiée par affichage le 24/04/2017

Reçue à la Préfecture le 24/04/2017

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Président, 

Jean-Luc MOUDENC
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